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I - LES FAITS 

- 30 Décembre 1968 A,I\I„ dépose sous priorité américaine un 
brevet 1,584-950 réservant "un procédé et un 
appareil pour réparer des carrosseries et 
châssis de véhicules endommagée". 

24 Février 1971 A.P.I. dépose sous priorité américaine, une 
demande 71.06.337, réservant des "appareils se 
stabilisant automatiquement et destinés à 
répartir des forces" 

9 Octobre 1979 A.P.I. concède licence de ces deux brevets à 
BLACKHAWK 

6 Octobre 1979 Salsia-cotitrefaçon au stand CELETTE du Salon 
"EQUIP AUTO 79". 

A.P.I» et BLACKHAWK assignent CELETTE en 
contrefaçon pour fabrication et offre en vente 
d'appareils contrefaisants. 

CELETTE réplique par vole de défense au fond 
contestant la matérialité de la contrefaçon. 

5 Janvier 1984 TOI PARIS fait droit à la demande en 
contrefaçon et ordonne une expertise sur les 
réparations. 
Le rapport d'expertise prévoit pour : 
. A.P.I. : une indemnité de 233.000 Francs 
. BLACKHAWK : une Indemnité de 763.162 Francs 

6 Juin 1984 CELETTE fait appel et, abandonnant la 
discussion de la matérialité de la contrefaçon, 
forme 
. une demande reconventionnelle en annulation 
dès deux brevets 
. une contestation du montant des dommages-
intérêts. 

~ 26 Mars 1986 La Cour de PARIS confirme le jugement en 
modifiant les Indemnités qui seront 
. pour A.P.I. de 47.000 Francs 
. pour BLACKHAWK de : 0 Francs 



PREMIER PROBLEME : BREVETABILITE (NOUVEAUTE) DE LA PREMIERE 
INVENTION 

La Cour d'appel rappelle justement : 

- Sur le caractère industriel : 

"Les autres éléments de la combinaison en admettant même 
qu'ils appartiennent au domaine publia dès lors qu'ils 
coopèrent dans l'agencement décrit pour l'obtention d'un 
résultat commun sont au titre de la combinaison 
protégeables, une combinaison pouvant porter sur des 
éléments tous connus en eux-mêmes et qui peuvent même 
avoir conservé leur individualité". 

- Sur la nouveauté : 

"Considérant qu'il convient en premier lieu de rappeler 
que s'agissant d'un brevet protégeant une combinaison de 
moyens^ selon la loi du 5 Juillet 1844 applicable en 
l'espèce, l'antériorité susceptible d'en affecter la 
nouveauté doit être une antériorité ' de toutes pièces 
opposable à la combinaison dans l'ensemble de ses moyens 
réunis de la même façon pour aboutir aux mêmes résultats 
industriels et non à chacun des éléments la constituant 
pris séparément. 
Que la divulgation doit résulter d'un seul et même 
document et qu'il n'est pas permis de combiner divers 
documents ainsi qu'il résulte des écritures de 
l'appelante". 

La Cour examine, ensuite, si pareille divulgation peut être opposée 
à la nouveauté de l'invention brevetée : 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en annulation (CELETTE) 

prétend que le brevet A.P.I. 1.584.949 déposé le mime jour que le 
brevet 1.584.950 et une minute avant ce dernier constitue une 
antériorité opposable au brevet A.P.I. 1.584.950. 

b) Le défendeur en annulation (A.P.I.) 

prétend que le brevet A.P.I. 1.584.989 déposé le même jour que le 
brevet A.P.I. 1.584.950 et une minute avant ce dernier ne constitue pas 
une antériorité opposable au brevet A.P.I. 1.584.950. 

2°) Enoncé du problème 

Sous le régime de 1844, un premier brevet déposé une minute avant 
le dépSt d'un second brevet vaut-il antériorité destructrice de 
nouveauté ? 

II - LE DROIT 



- Au plan du droit, trois observations doivent être faites à propos 
la formule retenue par la Cour de PARIS : 

. Le rappel que "des' brevets étrangers ne sont opposables qu'à la 
condition d'être publiés" relève des notions de base en matière de 
brevet. 

. La Cour considère qu'un premier brevet déposé une minute avant le 
second brevet ne "bénéficie pas d'une date antérieure" à ce 
deuxième brevet. 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Considérant- en ce qui concerne le brevet A.P.I. 
1.584.949 qui a été déposé le même jour que le brevet 
1.584.950 et, selon les documents produits, une minute 
avant ce dernier, CELETTE n 'est pas fondée à soutenir que 
ces deux titres, qui bénéficient chacun d'une priorité 
américaine du 16 Juillet 1968, n'ont pas la même date et 
que selon l'article 31 de la loi de 1844, le premier cité 
peut valablement être opposé corme antériorité au brevet 
en cause. 
Considérant que l'article 31 dispose que ne sera pas 
réputée nouvelle "toute découverte, invention ou 
application..." qui "se trouvera décrite dans un brevet 
français, même non publié, mais "bénéficiant d'une date 
antérieure ", 
Qu'en l'espèce, les deux brevets bénéficient de la même 
date qui est du reste non pas celle du dépôt en France 
mais de la priorité revendiquée pour laquelle il n'est 
pas contesté qu'ait pu intervenir une précision horaire 
donnant lieu à une quelconque discussion. 
Considérant au surplus que les deux brevets ne divulguent 
pas la même combinaison de moyens et qu'on ne pourrait se 
trouver dans la situation prohibée d'une double 
brevetabilité de la même invention; 
qu'en effet le brevet 1.584.949 ne décrit ni châssis à 
rainures, ni vérin à boule pouvant pivoter librement, ni 
crapaudine; qu'il a pour objet un crochet de traction 
utilisé pour redresser des carrosseries automobiles 
endommagées donc se situe dans le même domaine technique 
mais avec utilisation de moyens différents". 

2°) Commentaire de la solution 

- Au plan du fait, la Cour a estimé que 1'Informatlon contenue dans 
le brevet 1.584.949 n'antérlorlsalt pas l'information réservée par le 
brevet 1.584.950. 



DEUXIEME PROBLEME : BREVETABILITE DE LA SECONDE INVENTION 

- On retiendra l'opinion de la Cour sur l'effet antériorlsant des 
documents cités par le demandeur en annulation : 

"De tels dispositifs ne conduisaient pas naturellement 
l'homme de métier à transformer l'organe de traction en 
un organe de poussée". 

- La Cour conclut de l'activité inventive de l'Invention couverte 
par la revendication de base à l'activité inventive appliquée par les 
sous-revendications : 

. La Cour énonce, également : 

"Les deux brevets bénéficient de la même date qui est du 
reste non pas celle du dépôt en France mais de la 
priorité revendiquée". 

La formule est tout à fait exacte pour ce qui est des conditions 
des brevets, pour l'appréciation de la brevetabilité et c'est en 
tenant compte des dates de dépôt originaires que peut être 
reconstitué l'état de la technique opposable à la brevetabilité de 
la deuxième invention. 

En revanche, les effets des brevets obtenus sous priorité dépendent 
de leurs dates de dépôt et point de leurs date des priorité. Ainsi, 
deux brevets français ou deux brevets européens désignant la France 
et déposés à quelques jours d'intervalle mais bénéficiant d'une 
mime date de priorité devront voir leurs effets commandés par leur 
date de dépôt français ou européen. A supposer, par exemple, que 
l'un des brevets puisse être tenu comme dépendant de l'autre, il 
conviendra, pour vérifier cette situation, de tenir compte des 
dates de dépôt réflexe et point des dates des dépôts originaires. 
Le bénéfice de prioriété ne fait pas, en effet, remonter les effets 
des brevets obtenus sous sa protection à la date du dépôt 
originaire mais, simplement, efface, du double point de vue de la 
brevetabilité et du bénéfice de possession personnelle antérieure, 
les événements qui seraient intervenus entre le jour du dépôt 
originaire et le jour du dépôt réflexe. Le bénéfice de priorité n'a 
pas de conséquence à d'autres égards. 



2°) Enoncé du problème 

L'indemnité de contrefaçon de brevets allemands épuise-t-elle le 
droit à Indemnité du titulaire des brevets français ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Ces faits d'exposition et de fabrication ont 
incontestablement porté au monopole de la brevetée un 
préjudice qui n 'a pu être compris dans la réparation 
faisant suite à la transaction, laquelle concernait les 
faits commis en Allemagne et portant atteinte à ces 

"Considérant que les revendications 5 et 6 couvrant des 

modes de réalisation du dispositif de la revendication 4 
étant subordonnées à celles-ci seront également déclarées 
valables". 

On notera, toutefois, que la Cour ne se contente pas de cette 
affirmation et observe l'activité inventive des éléments couverts par 
ces sous-revendications. 

TROISIEME PROBLEME : INDEMNITE DE CONTREFAÇON DUE AU BREVETE 

A - LE PROBLEME 

1°) Prétentions des parties 

a) Le demandeur en contrefaçon (A.P.I) 

prétend que l'indemnité obtenue au titre de la contrefaçon de ses 
brevets allemands pour vente en Allemagne des machines fabriquées en 
France n'épuise pas le préjudice occasionné par la contrefaçon de ses 
brevets français. 

b) Le défendeur en contrefaçon (CELETTE) 

prétend que l'indemnité obtenue au titre de la contrefaçon de ses 
brevets allemands pour vente en Allemagne des machines fabriquées en 
France épuise le préjudice occasionné par la contrefaçon de ses brevets 
français. 



droits sur ses brevets allemands correspondant aux 
brevets français 1.584,960 et 71.06.337, 
Considérant que la base de calcul de l'indemnisation du 
préjudice du breveté qui n 'exploite pas lui-même a été 
exactement retenue comme devant s 'estimer en un taux de 
redevances indemnitaires; que l'évaluation faite par 
l'expert sur la base d'un taux de 6 % apparaît 
suffisante. 
Qu'il convient en conséquence d'allouer à A.P.I. une 
indemnité qui, compte tenu de l'actualisation sera de 
47.000 F". 

2°) Commentaire de la solution 

La règle fondamentale en Droit français d'évaluation des dommages-
intérêts les aligne purement et simplement sur le montant du préjudice 
ressenti par la victime. Dans l'hypothèse étudiée, les seules machines 
fabriquées en France l'avalent été à destination de l'Allemagne où leur 
introduction et leur commercialisation avalent été censurées par une 
Indemnité de contrefaçon. La question -peu examinée par les tribunaux à 
notre connaissance- était, donc, de savoir si le titulaire des brevets 
français indemnisé des préjudices occasionnés à ses brevets allemands 
pouvait encore arguer d'un préjudice non réparé. La Cour de Paris a 
répondu par l'affirmative et appliqué la règle classique identifiant le 
montant des dommages dûs à un brevet non exploitant au montant des 
redevances qu'11 aurait pu percevoir du contrefacteur si celui-ci avait 
bénéficié d'un contrat de licence. 

On peut s'Interroger sur la compatibilité de cette solution avec la 
jurisprudence relative à l'épuisement du Droit dans le cadre 
communautaire (Rappr.TGI PARIS 28 Janvier 1986, infra) et le 
contrefacteur avançait que la transaction Intervenue en ALLEMAGNE valait 
régularisation de la fabrication et de la commercialisation des produits 
en FRANCE. 

On peut, alors, constater que la jurisprudence dominante affirme : 

"La régularité de la situation dans le pays de départ 
régularise la situation dans le pays d'arrivée". 

La décision étudiée, avancerait, au contraire (?) : 

"La régularisation de la situation dans le pays d'arrivée 
ne régularise pas la situation dans le pays de départ". 



QUATRIEME PROBLEME : INDEMNITE DE CONTREFAÇON_DUE_AU LICENCIE 

A - LE PROBLEME 

1 °) Prétentions des parties 

a) Le licencié intervenant en contrefaçon (BLACKHAWK) 

prétend que sa licence de commercialisation lui permet d'obtenir 
des dommages-Intérêts du contrefacteur même si celui-ci n'a pas 
commercialisé en FRANCE. 

b) Le défendeur en contrefaçon (CELETTE) 

prétend que sa licence de commercialisation ne lui permet pas 
d'obtenir des dommages-intérêts du contrefacteur si celui-ci n'a pas 
commercialisé en FRANCE. 

2°) Enoncé du problème 

Un licencié de commercialisation peut-il prétendre à des 
dommages-Intérêts d'un contrefacteur qui a fabriqué en FRANCE mais n'a 
point commercialisé sur ce territoire ? 

B - LA SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

"Que l'expert, constatant, d'une part, que la 
commercialisation des appareils contrefaisants consistait 
uniquement en ventes par CELETTE à destination de sa 
filiale CELETTE GMBh et, d'autre part, que BLACKHAWK 
n 'avait pas, justifié fabriquer mais seulement vendre des 
objets brevetés, a conclu qu'il n'apparaissait pas 
qu'elle pût valablement prétendre à des ventes manquées 
et, par suite, à des bénéfices perdusj 
Que CELETTE est fondée à souligner que le matériel 
contrefaisant n 'ayant pas été commercialisé en France, le 
préjudice invoqué par BLACKHAWK n'existe pas car cette 
société n 'a manqué aucune vente puisque CELETTE GMBh 
aurait fabriqué elle-même ou se serait approvisionnée 
auprès d'autres distributeurs étrangers de la société 
française CELETTE; 

Que la demande de la licenciée sera donc rejetée". 

2°) Commentaire de la solution 

La solution paraît parfaitement logique même si elle n'a guère de 
précédent en jurisprudence française. 
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PARTIES EN CAUSE 
1 : 

iV La société anonyme C E L E T T B. 
dont le siège social est à Vienne (58) 67 rue 
Maugiron, 

Appelante, 
Représentée par la SCP B O M M A R T - P O R S T E R , 

titulaire d'un office d'avoué» 
Assistée de Maitre VERON avocat au barren 

de loroiv ' • 

2 ° / - La société de droit américain ^JP -
P.L I E 1> P O W E R INC. dont le siège 
social est 250 South Executive Drive BKOOKPIi; 
Etat du Wisconsin 55005 (ETATSUNIS D'AMERI 
QUE), ^ 
5 V - L'B société B L A C K H A W K . 
dont le siège social est à r.ontX*Evêque, 

(587a) Zone Industrielle de l'Abbaye, 
Intimée)3, 
Représentées par Maître HOREAU Avoué, 
Assistées de Maitre COMBEAU avocat. 

COMPOSITION DE LA COUR lors des débats et du 
délibéré s 

. Président : Monsieur BODBVIK 
Conseillers : Monsieur ROBIQUBT 

Madame ROSHEL 
1 

GREFFIER : i 

Monsieur Pierre DUPONT 

" MINISTERE PUBLIC Î 

Monsieur LEVT Avocat Général 

DEBATS : 

à l'audience publique du 18 février 1986 
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~ contradictoire  prononcé publiquement par Madame ROSNEL Conaeilleg? 
 signé par Monsieur le Président BODUYIN et par Monsieur Pierre DU
PÛNI Greffier. 

о 

0 0 

kA C.0 g R» 

statuant sur l'appel formé le 6 juin 1984 par la société 
anonyme CELETTE 1" d'un jugement du 5 janvier £984, 2° d'un jugement 
rectificatif du 22 mars 1984 du tribunal de grande instance de Paris 
(jème chambre  2àae section) dans le litige l'opposant à la société ^ 
de droit américain iPPLIED POWER INC (ciaprès A.P.I.) et à la sociétc -̂'HS 
BLACKHAffi, ensemble sur la demande additionnelle de API et BLACEHAm ' 
et sur la demande reconventionnelle de l'appelanteo 

Faits et procédure 

И 

A . - A.P.I. est titulaire : 
1^ d'un brevet d'invention français déposé le 50 décem

bre 1968 à l'Institut National de la Propriété Industrielle, eniegis
tré sous le n° 1584950 avec revendication de la priorité d*un'brevet 
américain n*' 744824 du 15 juillet 1968 protégeant " un procédé et un 
" appareil poiir réparer des carrosseries et châssis de véhicules eîi
" dommages '% 

2® d'un brevet français déposé à l'Institut National de 
la Propriété Industrielle & 24 février I97I enregistré sous le n*̂  
71.06337 sous la priorité d'un brevet américain 13928 du 25 février 
1970 relatif à des " appareils se stabilisant automatiquement et des
" tiaés à répartir des forces "« 

BLAQEHAWE exploite ces brevets en France en vertu d'un 
contrat de licence du 9 octobre 1979 régulièrement inscrit au Eegisträ''" 
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National des Brevets sous le n° 87.358 le 29 novembre 1979« 
Après saisiecontrefaçon effectuée à sa requête le б oc

tobre 1979 sur le stand de la société CELETTK au Salon " EQUIP AUTO 7' 
où était exposé du matériel lui paraissant reproduire les caractéris
tiques de jes brevets, A.P.I. assignait le 19 septembre 1979 cette so
ciété devant le tribunal de grande instance de Paris aux fins de cons
tatation judiciaire de la contrefaçon sollicitant outre les mesures 
d'interdiction sous astreinte de confiscation et de publication habi
tuelles, l'allocation d'une indemnité provifiiènnelle de 100»000 frs à 
valoir sur la réparation de son préjudice à évaluer après expertise 
également sollicitée, la validation de la saisie et la condamnation de 
la défenderesse aux dépens. 

Dans cette procédure où intervenait BLXXHAWK en sa quali
té de licenciée pour former une demande d'indemnité provisionnelle de 
100.000 frs CELETTE, qui ne contestait pas la validité des brevets 
mais seulement la contrefaçon, concluait au rejet dee prétentions des 
consorts A.PsIa 

B^ Par jugement du 5 janvier 1984s le tribunal a : 



от 

 dit que СЕШ!Ш1,еп fabriquant et en offrant en ven 
te des appareils reproduisant les caractéristiques revendiquées dans 
le brevet n® 1.584.950 et les caractéristiques revendiquées dans le 
brevet 7106.537'dont API est titulaire et/ou permettant la mise en 
oeuvre'des procédés de réparation de véhicules couverts par lesdits 
breveté^a commis une contrefaçon, 
^  validé la saisiecontrefaçon du 6 octobre 1979, 

 fait défense à C E L E T T E de poursuivre la contrefa
çon sous astreinte de I . O O O frs par jour de retard après l'expiration 
d'un délai d'un mois depuis la signification du jugement, 

 autorisé АРД1 à faire publier aux frais de C E L E T T E 
le dispositif du jugement dans trois périodiques de son choix sans ̂que 
le coût total des insertions puisse excéder 10.000 frs hors taxes, 
• *  condamné ̂  C E L E T T E à payer à A ^ I_une indemnité pro

visionnelle de 15»000 frs et гте sommé de 5.000 frs aU titre de l'ar
tifile 700 du nouveau code de procédure civile, 

 dit que le jugement porte sur tous faits de contre
façon jusqu'au jour de son prononcé, 

 Avant dire droit sur le montant du préjudice subi 
par А Р Л et sur le bien fondé de l'intervention de BLACKBAWE:, 

 désigné Monsieur Philippe & U I L & D E T aux fins d'éva
luation des préjudices, . ;• 
' .  condamné CELETTE aux dépens exposés' par АЩ! au 
jour du juganent, 

 réservé, les dépens en ce qui concerne BLACZHAVrZ 
jusqu'au jugement sur le fond. 

• Il était précisé par'un jugement rectificatif du 22 
mars 1984̂  que l'exécution provisoire était ordonnée pour le paiement 
de la provision, l'expertise et la consignation. 

С - C E L E T T E , qui a le б juin 1984, formé appel de ces 
deux jugements, conclut à la réformation du jugement du 5'janvier 1984, 
à la constatation de la nullité des deux brevets A P I n" 1.584.950 et 
7I»û6337s en conséquence au débouté de l'action en contrefaçon de ces 
brevets et de l'ensemble des demandes des consorts A P I , à"leur condam
nation in solidum EU î&iement d'une indemnité de 100.000 frs pour le 
préjudice commercial résultant de la cessation de la fabrication"'injus 
tement incriminée de ses appareils de réparation automobile dénommés 
" TOfiO " et de 40.000'frs sur lefondement de l'article 700 du nouveau 
code de procédure civile ainsi qu'aux entiers dépens. 

D. Les consorts A P I concluent à la confirmation intégra
le du jugement et demandent l'élévation de la somme allouée au titre dp 
l'article 700 du nouveau code de procédure civile de 5»000 à 200.000 

L'Expert ayant déposé son rapport, ils forment des 
demandes en dommagesintérêts pour réparation de lexirs préjudices res
pectifs soit 233.000 frs pour A P I et 763.162 frs pour BLACZHAWE, de
mandant en outre que les condamnations prononcées portent sur totis les 
faits coffijnis jusqii'à la date de l'arrêt, qu'il soit fait mention dans 
les publications ordonnées de la confirmation du jugem^t. et qu'il soi 
fait défense à CEIETTE de poursuivre ses actes de contrefaçon sous as
treinte de,I.OOO frs par jour de retard à l'expiration d'un délai d'un 
mois suivant la signification de l'arrêt, sollicitant enfin sa condam
nation à tous les dépens. 

Eo Dans ses dernières ̂ écritures, CELET'TE qui réitère à 
titre principal ses demandes relatives à la nullité des deux brevets e|t 
ь l'absence de contrefaçon, demande à titre subsidiaire sirr le premier 
point qu'il soit jugé que le système de répartion de forces, permet
tant la réparation de carrosseries automobiles mettant en oeuvre : 
 un châssis à rainures sur leouel est disposé le véhicu3.e,  un vérin 
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4еше 

développajat une force de poussée,Ancré au soi, de façon articulé, 
~ une chaîne passant par l'extérieur audit vérin,  ancrée à une de 
ses extrémités au sol,  fixée à l'autre extréicité au véhicule,  
était connu de l'art antérieur au dépôt du brevet ¿PI n^ I.5S4.950, 
que ce brevet est ntil au moins en ce qu'il décrit un tel dispositif, 
qu'en conséquence l'invention protégée par le brevet a P I n" 1.584.950 
est limitée à la forme particulière de la craPaudine et, le cas échéanft 
au moyen de fixation du vérin dans ladite craPaudine. , i 

Pour le cas où le principe de la contrefaçon serait rete 
nu, elle demande encore à titre subsidiaire à la Cour de : 

 constater que les appareils " Того " fabriqués par 
CELETTE ont été cédés, "dans leur to^talité, à la société CELETTE" G.K.Bh 
distributeur de CELETTE, en E.F.A.7 

 constater que la vente des appareils " Того " en E.P.A 
a fait l'objet d'tm protocole d'accord entre API et CELETTE aux termes 
duquel une redevance indemnitaire a été versée par CELETTE à API, 

 en conséijuence de dire et juger que API ne saurait au
jourd'hiá réclamer une nouvelle indemnité pour la fabrication et la 
vente des appareils litigieux en vertu notamment des articles 30 et^^ 
du Traité de Rome, ^ ' ^ 

 dire et juger que E L A C E S A W E n'à subi aucun préjudice, 
 en conséquence, écarter toute demande de dommagesin

térêts formée par API et BLACEBAVÎE, subsidiairement, de fixer à la 
somme de 47000 frs évaluée par l'Expert l'indemnité due à la seule 
API, 

Dans tous les cas, de conoamner in solidum les consorts 
A P I à verser à CELETTE la somme de 10.000 frs'*"de dommagesintérêts et 
celle de 40.000 frs sur le fondement de l'article 700^du nouveau code 
de procédure civile, 

. P . - Les consorts API ont répliqué et maintieiment leurs pré
cédentes demandes. 

D I S C D S S I O I T : , ' " 

• I. Le brevet n° 1.584.950 

Considérant qu'il convient tout d'abord de rappeler q=^ 
ce brevet^ dont 1^ demande a été déposée le 30 décembre 1966/est régî^ 
par la loi rtn ? jiiĵ Jet TR44, 

y 

1*" l'objet du brevet : • c 

Considérant que ce brevet concerne un procédé et un ap
pareil pour réparer les carrosseries et châssis de'véhicules endomma
gés; qu'ayant observéque les installations fixes ou installées à de
meureront l'inconvénient de nécessiter beaucoup d'espace et que par 
ailleurs les appareils de redressement de carrosserie de type porta
ble, avantageux par leur mobilité et leur souplesse, présentent de 
leur côté l'inconvénient d'être limités quant à leur aptitude à appli
quer des forces dirigées dans des directions verticales, l'invention 
se proipose d'éliminer de tels inconvénients et à cette fin, utilise uï 
moyen d'application de forcede traction agissant sur un élémeht de • 
transmission flexible comme une chaîne depuis un nombre quelconque de 
points d'application de forces variables à volonté sur une surface de 
plateforme ou châssis à rainures, ce moyen d'application pouvant pi
voter autour d'un plan horizontal jusqu'à 50** envirjîon au dessus du 
plan et également tourner sur 360^ autour d'un axe vertical; que, ̂ ans 
moyen supplémentaire, l'appareil recherche de l'aimême le plan ou la 
position de fonctionnement stable, 
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Considérant qUfi l'appareil selon l'invention comprend 
 un châssis à raimrres sur lequel est placé le véhi

cule endommagé, 
 un. dispositif d'application des forces qui soit 

extensible et puisse pivoter librement tel qu'un vérin muni à son 
extrémité d'une boule reçue de façon amovible dans un moyen d'ancrage 
monté dsJis une rainure du châssis, ^ 

 ce dispositif d'application des forces étant re
lié à un élément flexible de transmission des forces tel qu'une chaî
ne dont •une ertêémité est ancrée dans une rainure du châssis et l'autre 
extrémité reliée à la, partie du véhicule à redresser. 

Que le brevet dé'crit encore le moyen d'ancrage parti 
eulier eonstittié par ime crapaudlrie 'verrouxllable^servant soit à la 
réception de la bolile du vérin soit à la fixation de la chaîne à mail
lons de transmission des forces| cette crapaudine comprend i un loge
ment hémisphérique pour la réception de la boule du vérin, mxe partie 
en forme d'anse présentant des ouvertures pour la réception de clavet 
tes de positiornement et tm éj^ulement pour le montage de la crapaiidi 
ne dans m e rainure et qui réimit deux brides parallèles? la bride 
supérieure présentant une fente centrale powant recevoir et bloquer 
un maillon de la chaîne ̂  

' Qvte ce brevet décrit encore la structure du châssis 
à rainures qui peut être noyé dans le plancher de l'atelier, 

Qiue par ailleurs la tige du vérin comprend une tête 
en forme de I I potar recevoir les maillons^ de' la chaîne et une goupille 
de blocjage empêchant tout glissement entre la tête et la chaîne^ 

1 Considérant que le brevet décrit en définitive une 
aombinaisoïi de moyens présentant vxxe .structure particulière et qui 
opèrent entre mx .pottr un réstiltat d'ensemble^ ce qui n'est pas con

par CEIiE3?2S qui pour en rappeler les éléments caractéristiques 
co 

ue î " il s'agit d'un brevet de combinaison réimissant 

' 2 ^ - la-,,,vkli4i.té,.du brevet 

Considéraait que l'avis de nouveauté, délivré le 4 mars 
1 9 8 0 ne aentiome aucune 'antériorité^ 

Que devant les premiers juges, CMETTB n'en opposait 
aucune et ne contestait pas la validité du brevet, ce q'u'e.lle fait de 
vant la ,Cotîr en invoquant deux brevets et une divulgation de l'inven
tion q'ui résulterait de documents rela'fcifs à un dispositif de répai'a
tion C:ffffiîCEILl 7 0 0 , . • 

A» Considérant que poiir conclure à la nullité du brevei 
pour défaïit de nouveauté CEIETîE oppose à chacune des caractéristi
ques rappelées une ou, plusieurs de ces antériorités savoir % 

" au châssis t le brevet mexicain WILLIAMS № 5452.575 et 
le dispositif CHUECHIIi 7 0 0 , ' 

au vérin k boule ; le brevet AFPLffiD P 0 ¥ E E 1 . 5 8 4 . 9 4 9 et 
le dispositif CHUfiCHILL, de même qu' i 

. .  à la chaîne permettant d'assurer la traction eiçprise régla
ble a^ec le piston du vérin, 

 à la crapaudine s le ,brevet a P P L I S D K)\IER 1 . 5 8 4 . 9 4 9 , 
qui décrirait le moyen dans sa structure et dans ses trois fonctions 
réception de la boule du vérin (cavité hémisphériaue), accrochs.ge de 
la chaîne (fente centrale sur la bride Esupérieure) et fixation dans 
le rail (corps en forme d'aïise avec épaulement de la partie supérieu
're ), 

Que C E L E T T E soatient encore que la crapaudàne reven
diauée par le brevet n° I,. 5 8 4 . 9 5 0 est la slj.iple juxtaposition d''une 
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pièce coulissante sur un. rail pemettant la reception d'un vérin à 
boule (divulguée dans le procédé " CïïUfiCEILL 700 "). et d'une pièce 
coulissante sur un rail permetteJit la fixation d'xme chaîne (enseignée 
par le brevet américain W I L L I A K S ) q u e cette simple juxtaposition de 
deux moyens connus antériemement dans des applications techniques 
similaires, ne constitue qu'un simple emploi noiïveau non hrevetable 
et non une application n.ouvel3.c, 

Considérant que BSLMìE argumente encore fortement stir 
l'opposabilité  contestée dans la réplique des intimées  des anté
riorités citées, soutenant ou'au regard de l'article 31 de la loi du 
5 juillet Ï944 l<e brevet APPLIED POWEJR n'* 1.584.949 ayant été déposé 
une minute avant le brevet API n° 1.584.950 constitue une antériorité 
opposable et du reste pertinentec«mme étant une antériorité de tou
tes pièces; que par ailleurs les témoignages de №1. BïflOM et KLEE 
recueillis par un notaire habilité à cet effet ne sauraient être écar
tés alors que réguliers en la forme, ils corroborent aU fond les élé 
ments de fait ressortant des brochures produites aux débats relatifs 
au dispositif " CHURCHILL 700 " et démontrent l'absence de nouveauté 
de l'invention dont se prévalent les consorts API, 

Que CEIETTE conclut à 1'infirmation du jugement qui, 
sans avoir à statuer sur la validité de ce brevet n° 1.584«950 qui 
n'était pas contestée, l'a condamnée pour contrefaçon, 

B . - ¥ta±s considérant aue l'ensemble de l'argumentation de 
CELETTE doit être rejeté , 

Coîisidérant qu' il convient en premier lieu de rappeler 
que s'agissant d'un brevet protégeant ime combinaison de moyens? se
lon la loi du 5 juillet 1344 applicable en l'espèce, l'antériorité 
susceptible d'en affecter la nouveauté doit être une antériorité de 
toutes pièces opposable à la combinaison dans l'ensemble de ses mo
yens réunis de la même façon poxH" aboutir aux mêmes résultats indus
triels' 'gt non à chacun des éléments la constituant pris séparément, 

m 

Que la divulgation doit résulter d'un seul et 
cxaaent et qu'il n'est pas permis de combiner divers documents ainsi 
qu'il résulte des écritures de l'appelante. 

Considérant en second lieu qu'il convient encore de r»î>
peler la règle générale selon laquelle les brevets étrangers ne sot.̂ijiï 
oppoRphlPs n i i ^ à If̂, /condition fi'être publiés; nue dès lors .le brevet" 

6ème• P39e 

V E î L I A M S , qui n'a été publié que le 1er juillet 1969, ne peut consti 
tuer vue antériorité au brevet A P I 1.584.950 qui bénéficie d'une prio
rité du 15 juillet 1968, 

Considérant en ce qui concerne le brevet A P I I»584.949 
qui a été déposé le même jour que le brevet 1.584.950 et selon les do
cuments produits, une" minute avant ce dernier, G U E T T E n'est pas fon
dée à soutenir que ces deux titres, qtxi bénéficient cha cira d'ime prio 
rite américaine du 15 juillet 1968, n'ont pas la même date et que 
selon 1'article 31 de la loi de 1844 le premier cité peut valablement 
être opposé comme antériorité au brevet en cause, 

Considérant que l'airticle 31 dispose que ne sera J)as 
réputée nouvelle " toute découverte, invention ou application «..qui 
" se trouvera décrite dans un brevet français, même non publié^ mais 
" bénéficiant d'une date antérieure ", 

Qu'en l'espèce les deiix brevets bénéficient de la même 
date qui est du reste non pas celle du dépôt en France mais de la pri 
rite revendiquée pour laquelle il n'est pas contesté qu'ait pu inter
venir une précision horaire donnant lieu à une quelconque discussion, 

Considérant au s\rrplus que les deux brevets ne divuLguei 
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pas la même combinaison de moyens et qu'on ne pourrait se trouver dan 
la situation prohibée d'\ine double brevetabilité de la même invention; 
qu'en effet le brevet 1 . 5 8 4 . 9 4 9 ne décrit ni châssis à rainures, ni 
vérin à boule pouvant pivoter librement, ni crapaudine; qu'il a pour 
objet un crochet de traction utilisé pour redresser des carrosseries 
automobiles endommagées donc se situe dans la même cLoT*>cû/we^ techni
que mais avec utilisation de moyens différents. 

Considérant en définitive que ce brevet est inopposa
ble tant sur le plan du droit que celui du fait. 

Considérant enfin en ce qui concerne les documents re
latifs au système " CHURCHILL 700 qu'il convient de rappeler qu'uns 
antériorité doit être prise telle qu'elle et être certaine non seule
ment dans sa date (non contestée en l'espèce).m&ia..,aussi dans son con 
tenu, ' 

Que la photo reproduite dans un bulletin Churchill 
pour concessionnairePOED daté d'août 1962 n'est accompagnée d'aucune 
description si bien que rien ne révèle quel est le mode de montage du 
vérin sur le sol et quel peut être son degré de liberté; qu'on n'y dis 
tingue ni la structure du vérin à boule du brevet A?I ni les autres 
éléments de la combinaison enseignée.par ce brevet, ' 

Considérant qu'en tenant même pour impartiales les 
déclarations de messiexirs \BÏROK et TYLER, celles-ci ne peuvent -sup^ 
pléer les. lacunes d'un document aussi imprécis alors qu'à plus de 
vingt ans de sa parution, elles ne comportent pas une description 
complète du dispositif " VECÎOR PULLING " aménagé par un garagiste 
sans qu'en soit décrite la structure exacte.et notamment le moyen par 
lequel aurait pu être obtenu un pivotement du vérin dans toutes les 
directions à 360 ^ autour d'un axe vertical., étant observé que mon
sieur KLEE indique i " l'une'des extrémités de la chaîne de traction 
" était ancrée au sol au moyen d'un trou d'ancrage ", 

, Considérant en définitive que les antériorités oppo
sées au brevet I â 5 8 4 . 9 5 0 par CKLETîE sont inopérantes et que ce bre
vet doit donc être reconnu valable; car on ne saurait ainsi que le 
demande, à titre subsidiaire, CHjH^TE limiter la protection du dispo
sitif breveté à la forme particulière de la crapaudine; que les autre; 
éléments de la combinaison en admettant même ou'ils appartiennent au 
"domaine public dès lors qu'ils coopèrent dans l'agencement décrit p s ï 2|r 
l'obtention d'un résultat comsiun sont au titre de la comiiinaison pro
tégeables, une combinaison pouvant porter sur àes éléments tous con
nus en eux-mêmes et qui peuvent même avoir conservé leur individuali-

Le brevet n° 71.06337 s 

I°- Sur 1'objet du brevet : 

Considérant qiie ce brevet déposé le 24 fé^Tier I97I a 
pour objet un appareiï^tahilisant automatiquement et destiné à ré
partir Àes forces, appareil notamment destiné à être utilisé avec 
l'appareil pour réparer les carrosseries de véhicules endommagés, 
objet du brevet français.API 1 . 5 8 4 . 9 5 0 , 

Que le dispositif qu'il décrit applique sur le véhi
cule à réparer des forces de compression par le moyen d'une jambe de 
force rigide comprimée axialement par une jambe de force active tel 
un vérin ancrée à une plate-forme; qu'il se stabilise automatiquement 
grâce à un organe souple ancré à la plate-forme et formant une élin-
gue à deux brins. 

A^ch- A du 
26 mars 1986 

^ 
/-WS, /. 
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S i g les rgxgMie.&ilogg. s 

: Considérant que ce brevet comporte dix revendications 
définitives invoquées en la présente instance et dont la société CE
LETTE demande la nullité pour défaut d'activité inventive, après les 
avoir réunies en trois groupes examinées comme suit : revendications 
4?5 et 6 puis revendications 'Ifô^S et 10 eïifin̂  revendications 1 ? 2 e 
3; que 1'apiolante estime que la revendication 4 est la revendication 
principale et donne la véritable définition de l'invention, soutenant 
que les autres revendications du même groupe qui en sont dépendantes 
et celles du groupe suivant ne sont que l'application du dispositif 
général tandis que la revendication 1 se borne à décrire la pièce ar
ticulée permettant la mise en oeuvre du principe énoncé aux revendica 
tions 4 et suivantes, description'qui décotile nécessairement de l'énoi 
cé de ce principe, 

' Considérant que les consorts iJI observent avec perti
nence que l'argumentation de l'appelante soutenant que la revendica
tion 1 serait nulle aU regard du contenu des revendications 4 à 6 du 
brevet apparaît surprenante; qu'il est en effet constant qu'im brevet 
ne saurait s'anticiper lui-même, ¿i'S) 

Qu'il conviendra donc d'examiner si les documents de 
l'art antérieur qu'oppose CîD jETTE sont siisceptibles d'affecter la bre
vetabilité des revendications telles qu'elles définissent l'invention 
brevetée et en délimitant la portée, t 

Que l'avis de nouveauté ne signale aucune antériorité 
aux revendications définitives ¡, 

Considérant qu£ selon la revendication 1 le dispositif 
de répartition de forces susceptible d'être mis en place sélectivemenH 
de manière à diriger des jambes de forees actives et des éléments réaf 
tifs dans plusietrrs positions coopérantes stables, présente les caraG--
téristiques suivantes un dispositif de logCTient d'une e ae 
force active comportant une manille à l'une des extrémités^ 

~ un dispositif•de réception d'un premier élément réac
tif dont une partie est articulée dans la ffianille pour transmettre 
les forces de réaction, 

- un dispositif destiné à loger un second élément réac
tif comportant à une de ses extrémités vin étrier et articulé sur lu ' v 
manille du prmier élément réactif de façon que les trois dispos.!»-"' 
bifs de réception puissent pivoter autour d'un axe d'intersection de 
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forcées BU niveau duquel chacuii de ces dispositifs exerce ses forces 
en formant un angle pratiquement perpendiculaire, 

selon le texte du brevet cette structure permet de 
réduire les moments internes et de maintenir l'ensemble stable; 

Considérant que sens opposer à cette re^^endication aiicm 
élément d'art antérieur CKLETTE complète son argumentation sus-rappe
lée relative à la revendication 4 en faisant valoir que la revendica
tion 1 couvre un produit savoir la pièce de structure particulière 
permettant la mise en oeuvre du procédé général de'répartition des .foa 
ces combinant deux organes rigides et un organe réactif souple procé 
dé qui découle natiarellement dé l'art antérieur, 

, Que la pièce mécanique de liaison dont la structure dé 
coule nécessairement de ce procédé général ne peut faire davantage 
preuve d'activité inventive et:qu'il était évident pour l'homme de mé
tier d'imaginer aussi bien le prin.cipe du dispositif permettant la ré
partition de forces protégé par le brevet otie les caractéristique¿5 ac 
la pièce de .gonction coazia3,e qui permet la mise en oeuvre du piocodé. 

Congidérant a u ' 1 if-1 ic- î rguiut̂ i > ̂  1 I o ' i i tít in op si-sitie s 
qu'au prodm.t décrit par laK revend j cation Cl U'i''̂  a'oppose aucua 
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élément démontrant que le dispositif décrit découle ainsi qu'elle 
l'affime de l'état de la tecimique e* que l'homme de métier par le 
jeu de simples opérations d'exécution O-UA-O^ pu directement aperce
voir le problème posé et lui apporter la solution donnée par le dis
positif revendiqué, 

Que faute de rapporter cette preuve qui lui incombe, 
CELETTE n'est pas fondée à opposer la nullité de cette revendication 
1 pour défaut d'activité inventive, 

Considérant que les revendications 2 et 5 couvrent 
des modes de réalisation du dispositif décrit par la revendication 1 
.dont elles sont dépendantes, 

Que selon la revendicati-on 2 l'étrier comprend une an 
ge destinée à subir une charge réactive dirigée vers le bas en un 
point situé au dessous de l'axe d'intersection des forces^ . 
' Que la revendication 3 couvre un dispositf selon la 
revendication 2 caractérisé en ce que 1'élément réactif souple est 
une élingue formée par une chaîne fixée à un dispositif de retenue. 

Que cette structure de 1'étrier et cette disposition 
de l'élingue dont le point d'application est situé au dessous de l'ax 
d'articulation commun permet d'assurer une bonne stabilité dans tou
tes les positions angulaires qui peuvent être prises lorsque sous la 
poussée de la tête de vérin le système se déforme, ' 

Considérant que CELETTE,invoquant à 1'encontre de ce 
• deux revendications la même argumentation développée relativement à 
• la revendication 1, ne peut davantage être admise en se demande de 
nullité de-celles-ci, 

Que du reste s'agissant de reven4ications dépendantes 
de la revendication 1, il n'y a pas lieu d'en apprécier l'activité 
'inventive dès lors qu'elle a été admise pour la revendication princi
pale. 

Considérant que CELETTE invoque encore le défaut de 
nouveauté de la revendication 2, faisant valoir qu'un dispositif — 
d'étrier muni d'une forme d'anse se trouve dans tan brevet américain 
TSOTT n° 3.014.696, '• -

Mais considérant que les consorts API, objectent' exac 
tement que le dispositif d'abattage d'arbre couvert par cette préten
due antériorité ne comporte pas im axe d'articulation commun aux dif
férentes jambes de forces caractérisant le dispositif de leur brevet; 
qu'il ne divulgue ni ne suggère la combinaison couverte par celui-ci 
en sa revendication 2, 

I I 

Considérant que cette revendication ainsi que la re
vendication 3 doivent donc être déclarées valables, « 

Considérant que la revendication 4 décrit un disposi-
tx£ de rëpartition des forces pour mettre en place sélectivement des 
élément'i.'s de transmission de forces dans plusieurs positions stables 
au dessus'• d'une plate-formé caractérisé en ce qu'il comprend t 

{ - plusieurs organes rigides articulés coopérant pour 
appliquer des! forces à un objet, 

^ - un organe réactif 'souple articulé sur les organes 
rigides et appl.iquent une force réactive en dessoxis de son articula
tion poiH- force^r l'ensemble à sxiivre un trajet courbe lors de l'appli 
cation d'une foi-ce à 1'objets ' 

-~ chacun des organes rigides et l'organe souple étant 
reliés de manière c,ue les forces transmises par chacun d'entre e. ux 
recoupent un axe cpmmim en supprimant les forces produisant un moment 9ème. page 



Considérant q-u© C E L B Î Î E soutient cette revendication 
est nulle pour défaut d'activité in"?entive; qu'elle estime qu'en effe 
l'art antérietir connaissait des dispositifs de l'épartition de forces 
combinant un organe rigide permettant de développer une force, un or
gane réactif souple permettant d'imtrimer au dispositif un m o u T e m e n t 

courbe et un organe souple permettant la transmission du mouvement de 
traction créé par la combiîJàison des deux autres organes (le pimier 
développant une force et le second exerçant une réaction permettant 
de transformer la direction de laïorce), les trois organes étant re
liés eoaxialement, î 

Que l'appelait cite à cet égard le système CïïUECiïILL 700, 
le. brevet A P I 1 . 5 8 4 . 9 4 S et le bfevet US BOGERT 3 . 1 4 9 . 6 5 9 et f a i t va
loir que " dès lors il apparaît que^a portée du brevet 71 .06 .337 se 
" limite à avoir remplacé daas le dispositif classique rappelé ci-
" avant, llorgane de transmission d'un mouvement de traction par un 
!' organe de transmission rigide placé sur la même ligne de direction, 
" en sens opposé, permettant d'imprimer un mouvement de poussée 
( Qu'elle estime qu'une telle modification est parfaite

ment logique et évidente pour l'homme de métier qui, connaissant 1 6 3 , ^ - 5 . 
dispositifs de l'art antérieur voulait les mettre en oeuvre non plustijl 
pour exercer une traction mais \xne force de poussée, 

Qu'elle soutient que dans les dispositifs de traction 
l'organe est fixé aU sommet du vérin par une goupille ou un verrou, 
qu'il est donc bien articulé sur l'organe rigide et que les forces 
transmises se recoupent bien selon un aze commimj qu'il n'existe donc 
aucune différence notable'de structure avec le dispositif de l a reven 
dieation 4 et que de surcroît l'auto-stabilité du'système, fonction 
qui n'est pas revendiquée dans le brevet^découle nullement des earac-
•ëristiques décrites, 

i-iais considérant que cette argumentation n'est pas per
tinente, 

Que les documents de l'art antérieur cités concernent 
ainsi que le reconnaît CELETîE des dispositifs de traction dont il 
paraît abusif de soutenir que la structure ne présente pas de diff 
ce notable quand dans le brevet A?I 1 . 5 8 4 . 9 4 9 l'organe rigide est un 
crochet et que dans le brevet BOGEET il n'existe même pas d'organe ri 
gide comparable à un crochet de même que dans le système CHERCHUL 

Que ians ces dispositifs le transfert de force de trac 

l'organe de traction en xm orga» 
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tion s'eèerce au moyen de chaînes (donc flexibles) qui étaient fixég.§. 
et non articulées sur les éléments de poussée, 1 

Que de tels dispositifs ne conduisaient pas naturelle
ment l'homme de métier à transformer 
ne de poussée. 

Que les consorts API font exactement valoir que dans "kes 
dispositifs de traction qui utilisent des organes de réaction sor;p4.es 
tels que chaînes, lorsque la force de traction est appliquée, ië vérir 
recherche automatiquement sa position de stabilité dans ."ie plan cojrmrax 
des forces tandis que dans les dispositifs tels que '-eliii du brevet 
71.06337 destinés à appliquer une force de compre s e :'ion à partir d'une 
jambe de force rigide, le système qui comporte deu:¡; jambes de force 
active et réactive articulées, n'est pas natu-elle-ment stable; que la 
stabilisation est obtenue par un organe réact; ' souple présentant la 
double caractéristique d'une articulation sur xe?'- organes rigides se
lon un axe commun et d'un point d'application s'itué au dessous de son 
articulation. 

Qu'on fait jouer à l'organe sélectif souple une fonctior 
de stabilisation de système de jambes de forot^ rigides articnlées nue 
les chaînes de transmission de force de tracti'on ne jouaient dans au-



Consiàérant que la revendication 4 doit être recon
nus valable. 

Considérant que les revendications 5 et 6 couvrant 
des modes de réalisation du dispositif de la revendication 4 et éjtant 
subordonnés à celleci seront également déclarées valables, 

Considérant que la revendication 7 couvre un disposi
tif de remise en forme et en alignement de véhicules comprenant des 
jambes de force et des éléments réactifs que l'on peut ancrer sur une 
plateforme de support de véhicule caractérisé en ce qu'il comporte : 

 plusieurs jambes de force articulées de manière à 
appliquer une force de compression sur le véhicule dans une direction 
parallèle à l'une d'entre elles, : , 
... ,un élément réactif' fixé à la plateforme de support 
du véhicule et articulé sur les jambes de force WS' façon à répartir 
les forces transmises selon un axe commun situé dans vm plan pratique
ment perpendiculaire à la force de compression appliquée au véhicxile 
et à maintenir ainsi les différentes forces selon une configuration 
stable,  , 

Que selon la revendication 8 dépendante de la précé
dente, l'élément réactif est un organe souple fixé à chacune de ses 
extrémités à la plateforme et articulé sur les jambes de force entre 
les deux extrémités de cet organe souple, 

Qu'il s'agit donc d'une élingue à deux^г¿^ ancrée 
dans la plateforme et formant avec la jambe de forcé active un tré
pied dont le brevet indique la jonction de stabilisation et de contre
ventement, 

Que la revendication 9̂"' également dépendante couvre 
le mode de realisation de l'organe souple sur les jam'oes de force ri
gide au moyen d'un étrier dont l'axe de rotation est le même que ce
lui de l'articulation des jambes de transmission de force, 

Qu'v enfin la revendication 10 également dépendante de 
la revendication 7 précise que l'élément réactif est articulé sur les 
jambes de force au moyen d'vm axe commun, 

Considérant que CSLETTE, qui ne conteste pas que la 
revendication 7 ainsi que les trois suivantes qui' en sont dépendantes 
correspondent à une simple application particulière au domaine de la 
réparation des carrosseries automobiles des enseignements de la reven
dication 4, demande à la Co«r d'anmxler la revendication 7 en consé
quence de la nullitéde la revendication 4» observant que cette reven
dication 7 ne'fait, preuve en ellemême d'aucxme activité inventive, 

I Kais considérant que l'examen des documents opposes 
par CSUETISl a déjà démontré que ceuxci n'étaient pas susceptibles 
d'affecter la brevetabilité de cette revendication 4; que le fait que 
ces documents s'appliquent à la réparation de véhicules automobiles 
n'ajoute rien à leur, intérêt dès lors que pour les raisoi^s déjà expli
citées ils n'établissent pas davantage dans cette application de la 
combinaison de mêmes moyens avec la même fonction, l'évidence pour 
l'homme de'métier qui définit l'absence d'activité inventive. 

Considérant que CELETîE sur la revendication 8 contes 
te que le trépied assurant la stabilité du système, disposition parti
culière qui, n'était pas enseignée dans la revendication 4, puisse as
suiï^e " fonction de stabilisation et de contreventement relevan 
que cette fonction n'est pas revendiquée, et que par ailleurs la stabi
lisation prétendue ne serait possible que par :  la mise en oeuvre de 
deux organes réactifs souples distincts , ou d'un organe réactif 
souple se dédoublant en deux bw»w , le /w^e/>y(e^ devant alors ê'cre do
té d'un dispositif permettant de dissocier le travail de chacun des 
bî^no çt de prédéterminer la longuexrr de ceuxci, " de telle manière 
aue le point de liaison des trois organes soit immobilisé dans l'es Ilème, page 



l'̂ is considérant qu'il n'est nullement nécessaire que 
la fonction des moyens soit indiquée dans la revendication; ou'elle 
s'induit des moyens qui y sont suffisamment décrits et dont il est 
constant et non sérieusement contesté, qu'ils produisent im résultat 
de nature technique. 

Que l'élingue à deux brins telle que décrite n'est di-
Tulguée ni suggérée par aucun des documents produits par C a S T ï ' E ni 
dans sa structure ni dans sa fonction ni dans ses résultats, 

Que cette revendication 8 doit donc être déclarée vala
ble, de même que les revendications 9 et 10 auxquelles aucun document 
de.l'art antérieur n'est opposé, 

Considérant en définitive oue les deux brevets a P I 
1.584.950 et 71.06337 étant déclarés 
le grief de contrefaçon, 

III.- La contrefaçon : 

evalables il convient d'examinei 

Considérant que la matérialité de la contrefaçon établji 
par le procès-verbal de saisie n'est plus contestée par CELE:TI!E qui'̂ i;̂  
en preiaière instance, avait développé ses moyens de défense sur ce 
seul point, 

• Qu'il convient donc par adoption de motifs de confirmer 
le jugement en ce qu'il a constaté la contrefaçon et admis le prànci-
pe d'une réparation du préjudice causé à la brevetée se réservant —• 
d'apprécier après le dépôt du rapport d'expertise le bien fondé de la 
demande de la société BliâCZaÊ.'./X licenciée- intervenue à l'instance et 
dont le contrat a été publié au Segidtre national des'brevets le 29 nc-
vembre 1979^ . • 

I V . - La réparation du •préjudice : , 

Considérant qUe l'Expert commis par les premiers juges 
ayant déposé .son rapport en date du 15 février 1985, les parties de
mandent à la Cour d'évoquer et de statuer sur la réparation du préju
dice, A P I brevetée formant une demande de 233*000 frs de dommages-in
térêts et SLACKBAWZ,licenciée dont les droits ne sont opposables qu'à 
compter du 29 novembre 1979,. fixant à'7 63.162 frs l'indemni-té répai-;̂  
trice de son.propre dommage tandis que CELETIE conclut à titre prin»-' 
cipsl au rejet~as ces demandes et, subsidiairement, à l'évaluation à " 
47*000 frs de l'indemnité à laquelle pourrait prétendre la seule so
ciété API dont la licenciée ne pourrait se prévaloir d'aucun préjudi
ce, • 

Considérant que l'essentiel de la contestation sur le 
préjudice porte sur : - d'une part, le droit à réparation de la breve
tée qui aurait obtenu" en Allemagne, aux termes d'accords transaction
nels, l'intégralité de son indemnisation, les appareils " Toro " con
trefaisants ayant tous été exportés et vendus dans ce pays, , 

• - d'autre part, sur le bien fondé de la demande de 
EL a C Z H M C qui, selon CELETTE, n'aurait fait que commercialiser en Brai 
ce les dispositifs: brevetés fabriqués aux U.S.A» par sa maison-mère, 

- enfin, sur le mode de calcul retenu par 1'Expert que 
critiquent les intimées, 

î 

Considérant qu'il est constant et non contesté que la 
masse contrefaisante représente au total 46 appareils " TORO " fabri
qués et vendus par la société française C E I E T T E à la société alleman
de du même nom qui au cours de la' période à prendre en compte (l9 oc
tobre 1976 au 5 ' jamdLer 1984) l'ont été de 1979 à I98I inclus la fa
brication et la vente ayant été arrêtée et aucun appareil n'ayant été 
trouvé en stockp 
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Que le chiffre d'affaires réactualisé de ces 4 6 appa
reils est de 7 8 3 . 3 8 5 frs, 

A. Sur la demande de API t 

Considérant qu'il résulte d'un échange de correspon
dances mis aux débats que A P I a conclu avec CELETTE un accord pour ob
tenir la réparation du préjudice subi du fait de la.livraison en Alle
magne des appareils TORO fabriqués en France, dans le cadre d'ime pro
cédure en contrefaçon des brevets allemands 1 . 9 3 3 . 5 7 3 et 2 . 1 0 9 . 0 4 4 cor

rescpondants au:: deux brevets français en cause, 
Qu'un jxjgement de condamnation étant intervenu sur 

le premier de ces titres et l'action en nullité diLsecond étant retirés, 
une somme de 8 0 . 7 3 0 D.H. a été versée en réparation de son préjudice 
à A P I qui s'était désistée de son action en contrefaçon, 

Considérant qu'en raison de cet accord transaction
nel QELETTE estime que API ne peut plus prétendre à aucune indemnité, 

î'Iais considérant qu'il est constant que l'appareil 
TOEO contrefaisant les deirx brevets français d'API a été exposé en 
France ainsi qu'il résulte du procèsverbal de saisiecontrefaçon éta
bli le 6 octobre 1 9 7 9 sur le stand du Salon " EQUIP'AUTO 7 9 " se te
nant Porte de Versailles à Paris et que 4 6 appareils TOEO ont été fa
briqués en й?апсе en vue k'me exportation réalisée vers l'Allemagne, 

Que ces faits d'exposition et de fabrication ont in
contestablement porté au monopole de la brevetée un préjudice qvl n'a 
pu être compris dans la réparation faisant suite à la transaction la
quelle concernait les faits commis en Allemagne et portant atteinte 
à ses droits sur ses brevets allemands correspondants aux brevets fraE 
çais 1 . 5 8 4 . 9 5 0 et 7 1 . 0 6 3 3 7 , 

Considérant que la base de calcul de l'indemnisation 
du préjudice du breveté qui n'exploite pas luimême a été exactement 
retenue comme devant s'estimer en un taux de redevance indemnitaire; 
que l'évaluation faite par l'expert sur la base d'un "taux de &/o appa
raît suffisante. 

Qu'il convient en conséquence d'allouer à API une in
demnité qui, compte tenu de l'actualisation sera de 4 7 . 0 0 0 frs, 

b. Sur la demande de ШаАО'ШАШ i 

Considérant que BÎ àCEEArWZ forme une demande de 

7 6 3 . 1 6 2 frs, * , • 
Que 1'expert^constatant d'une part que la commercia

lisation des appareils contrefaisants consistait uniquement en ventes 
Par CEIETTE à destination de sa filiale CELETTE G&iBh et d'autre part 
que Ш^АСЕДАЖ n'avait pas justifiée fabriquer mais seulement vendre 
des objets brevetés^a conclu qu'il n'apparaissait pas qu'elle pût va
lablement prétendre à des ventes manquées et par .suite à àes bénéfices 
perdus, 

' Considérant que ВЬАСЩкШ invoque en produisant une 
attestation d'ime société " PLUVIIlAGES Constructions " qtfèlle a sous
traité à celleci la fabrication de 1 1 6 appareils'ЮЕЕЕ au cours des 
années 1 9 7 9 , 1 9 8 0 et I 9 8 I et qu'ainsi son activité ne se limitait pas 
à la commercialisation du matériel couvert par les brevets; que par 
une autre attestation du 1 0 octobre 1 9 8 5 de la société tl^^1iAlB.0D Eydro
Air également licenciée d'API pour les brevets en cause, que cette so
ciété n'gvait effectué aucune f abrication livraison ou vente d'appa
reils de réparation de carrosseries et châssis de véhicules endomma
gés au cours de la même période. 

Considérant que rien n'empêchait de soumettre de telE 
I3ème.. page 



"^•non taxables/. 

jxjstifieatifs à l'expert auquel BLaCKEà'^ e'ect contentée de fournir 
des factures du aatériel M- qu'elle comnercialisait et dont il s& peut 
au reste être observé qu'il est différent de l'appareil TÛfîD, 

Que C£LEÎÏE est fondée à souligner que le'Matériel con
trefaisant n'ayant paç été commercialisé en France, le préjudice invo 
qiaé par BltACKHlVE n'existe Pas car cette société n'a manqué aucune ven
te puisque C Œ T E E GlŒh attrait fabriqué elle-même ou se serait appro
visionné auprès d'autres distributeurs étrangers de la société fran
çaise CSLBTÎE, . 

Que la demande de la licenciée sera donc rejetée, 

V , - Sur la demande reconventionnelle en dnTnmages-intérêts de CELUTl'E 
Considérant que C E L E T I E succombÊint en toutes ses préten

tions et étant condamnée pour contrefaçon, il s'ensuit que sa demande 
en dommages-intérêts pour le préjudice commercial qui serait pour elle 
résulté de la présente procédure est mal fondée, 

VI.- Sur l'article 700 du nouveau code de nrocédure civile -

Considérant que pour laï mêmeï raisonS il ne peut être 
fait droit à la demande formée par CELETTE sur le fondement de l'arti-
cle 700 du nouveau code de procédure civile. 

Considérant qu'il apparaît équitable de laisser à la 
charge de BliACSEàM- les frais°'"exposés pour son intervention et en cau
se d'appel, 

Considérant qu'il serait en revanche inéquitable de lais 
ser supporter par A Î I l'intégralité des frais non taxables de procé-
dtire qu'elle a dû engager pour la défense de ses droits. 

Que, compte tenu des éléments soumis a la Cour il con
vient en confirmant la décision du tribunal lui allouant à ce 'titre 
une somme de 50.000 frs, d'y ajouter pour les frais noirveaus exposés 
•en appel une somme complémentaire de 30.000 frs, 

VU.- Sur les dénens : 

' 'Considérant qu'il convient de mettre à la charge de ( 
CEIETTE l'intégralité des dépens de première instance et d'appel. 

P a r CBS MOTIFS, et ceux non contraires des premiers ju
ges, 

14ème page 

Déboute la société anoi^e CEMTIE tant de son appel 
que de sa diemande reconventEmnnelle, 

Confirme en toutes seure dispositions les jugements du 
tribunal de grande instance de Paris (3ème cham'ore - 2ème section) du 
5 janvier 1984 et du 22 mars 1984 sauf en ce qui concerne celle^ du 
jugement du 5 janvier 1984 ayant réservé les dépens de l'intervention 
de la société BLACKHAWZ; - infirmant de ce chefj 

EVOQUANT et y ajoutant _î 
Condamne la société C E I E T T E à payer à la société aJPLIS:' 

POWER IHC î 
1°- en réparation du préjudice causé par la contrefaçon 

de ses brevets n° 1,584^950 et 71.06337 œie indemnité àe 47.000 frs, 
2̂ -̂ au titre de l'article 700 du nouveau code de procé

dure civile une soxnme complémentaire 'de 30.000 frs^ 



Déboute la société BLACKHAWK de toutes demandes, 
Précise que les publications ordonnées feront mention 

de la confirmation du jugement par le présent arrêt et des disposi
tions qui y ont été ajoutées, 

Condamne la société CELEÏTE aux entiers dépens de 
première instance et d'appel, y compris ceux de l'intervention de la 
société BLACHiAffi, 

Dit que Maitre 1«ÛRJAU, avoué, pourra recouvrer direc
tement contre elle ceux des dépens d'appel dont il a fait l'avance 
sans avoir reçu provision. Approuvés ̂ Avv« 

mots rayés nuls 
et a^*CiZ renvois 
en maxge»/. 

I5ème Page 
et dernière. 




